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Opéra�on de destruc�on de charbonnière illégale à Acoua

Le 29 mai 2019, la Direc�on Départementale de l’Alimenta�on de l’Agriculture et de la Forêt
(DAAF) a procédé à la destruc�on d’une charbonnière illégale d’un volume de 60 m3, avec l’appui
du Peloton de Surveillance et d’Interven�on de la Gendarmerie na�onale (PSIG),sur les hauteurs
de la commune d’Acoua, lieu-dit « Mapouera », dans le cadre du plan d’ac�ons de la Mission Inter-
service de l’eau et de la nature de Mayo1e (MISEN 976).

L’opéra�on a permis de détruire à ce1e occasion 26 sacs de 50 litres remplis de charbon de bois
prêts à la commercialisa�on.

La DAAF rappelle que la pra�que du charbonnage est strictement réglementée et que les
contrevenants à la réglementa�on s’exposent à des poursuites au �tre du code fores�er.

Des ac�ons de surveillance sont régulièrement menées par les services de l’État en collabora�on
avec la Gendarmerie. Elles visent à préserver l’environnement et à sanc�onner toute ac�on
illégale constatée.
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